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INTRODUCTION 

Le Conseil du statut de la femme (CSF) est un organisme gouvernemental de consultation et 
d’étude. Il conseille la ministre responsable de la Condition féminine et le gouvernement du 
Québec sur tout sujet lié à l’égalité entre les sexes ainsi qu’au respect des droits des femmes, dans 
un objectif de justice sociale. De plus, il informe la population québécoise sur toute question en 
ces matières. Le Conseil des membres est composé de la présidente et de dix femmes issues 
d’associations féminines, de milieux universitaires, de groupes socioéconomiques et d’organismes 
syndicaux. 

Le CSF est interpellé par le projet de loi no 1, Loi constitutionnelle de 2025 sur le Québec (PL 1), 
déposé le 9 octobre 2025, en raison des dispositions relatives à la condition féminine qu’il 
comporte (voir l’encadré ci-après). Particulièrement préoccupé par celle qui concerne 
l’interruption volontaire de grossesse, le CSF axe le présent mémoire sur celle-ci. Une fois posé 
l’encadrement qui prévaut actuellement au Québec en matière d’avortement (section 1), le CSF 
s’attarde aux visées de l’article 29 de l’éventuelle constitution québécoise et aux appréhensions 
qu’il suscite (section 2) en vue d’appuyer sa position (section 3). 

Dispositions du PL 1 relatives à la condition féminine 

 L’inscription dans une éventuelle constitution du Québec des mentions suivantes (art 1) :  
« 28. L’État protège l’égalité entre les femmes et les hommes. 
29. L’État protège la liberté des femmes d’avoir recours à une interruption 
volontaire de grossesse. » 

 Les ajustements suivants à la Charte des droits et libertés de la personne : 
• le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes, déjà énoncé dans le préambule, 

serait ajouté à l’article 9.1 relatif aux valeurs guidant l’exercice des droits et libertés de la 
personne1, 2; 

• l’insertion d’un nouvel article (9.2) établissant la prépondérance du droit à l’égalité entre 
les femmes et les hommes sur la liberté de religion en cas de conflit dans leur exercice3.  

 

 

 
1. L’article 9.1, tel que modifié par le PL 1, se lirait ainsi : « Les droits et libertés de la personne s’exercent dans le respect des valeurs 

démocratiques, de l’égalité entre les femmes et les hommes, de la laïcité de l’État, […] ». 

2. PL 1, Loi constitutionnelle de 2025 sur le Québec, 2e sess, 43e lég, 2025, art 20. 

3.  PL 1, Loi constitutionnelle de 2025 sur le Québec, 2e sess, 43e lég, 2025, art 21. 
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1. ENCADREMENT ACTUEL DE L’AVORTEMENT 

L’avortement est décriminalisé au Canada depuis 1988, à la suite d’un jugement de la Cour 
Suprême du Canada4. Il est depuis considéré comme un soin de santé garanti en vertu de la Loi 
canadienne sur la santé et la prestation des services relève des gouvernements provinciaux. 
Aucune loi n’encadre le recours à l’avortement au 
Québec ou au Canada5, de telle sorte que les 
femmes peuvent y avoir accès à tout stade de la 
grossesse, et ce, sans condition.  

Cette situation apparaît enviable par rapport à celle 
qui prévaut dans d’autres pays où des lois 
reconnaissent un droit à l’avortement tout en limitant 
son recours (voir l’encadré de la page suivante). Selon 
Langevin et Pelchat (2025), l’absence de loi sur 
l’avortement et la reconnaissance de celui-ci comme 
un soin de santé fait du Canada « le seul pays 
occidental à respecter les exigences de la CEDEF 
[Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes] en matière de droit à la procréation »6. 

Des difficultés d’accès à l’avortement persistent néanmoins en sol québécois, par exemple pour 
ce qui est de la distance parfois nécessaire à parcourir pour se rendre à un point de services et 
des délais qui peuvent s’écouler entre la demande et l’intervention (FQPN, 2025a; FQPN et 
Pronovost, 2025; Guilbert et Bois, 2023; Secrétariat à la condition féminine, 2024). Le Plan d’action 
gouvernemental sur l’accès à l’avortement 2024-2027 cherche précisément à y remédier. 

  

 
4.  L’arrêt R. c. Morgentaler invalide la disposition du Code criminel (art 251) qui interdit de pratiquer ou d’obtenir un avortement. 

Depuis 1969, l’avortement était décriminalisé uniquement dans certaines conditions et si la santé de la mère ou du fœtus était 
compromise. D’autres jugements sont subséquemment venus protéger le droit à l’avortement sur la base de droits fondamentaux 
reconnus dans la Charte canadienne des droits et libertés. Pour en savoir plus à ce sujet, consultez notamment Langevin (2020), 
CDAC (2025) de même que Shaw et Norman (2020). 

5.  Depuis 1988, une cinquantaine de projets de loi ou de motions ont été déposés au Parlement fédéral pour établir, encadrer ou limiter 
le droit à l’avortement, sans succès (CDAC, 2023).  

6.  L’article 12 de la CEDEF de l’Organisation des Nations Unies établit notamment que les États ont la responsabilité de prendre « toutes les 
mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans le domaine des soins de santé en vue de leur assurer, 
sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, les moyens d’accéder aux services médicaux, y compris ceux qui concernent la 
planification de la famille » (Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 1979).  

Ces dernières années au Québec :  
• un peu plus de 20 000 avortements sont 

pratiqués par année; 
• des femmes de 14 à 49 ans recourent à 

un avortement, mais le taux de 
prévalence est plus élevé chez celles 
dans la vingtaine. 

De plus, on estime qu’environ une femme 
sur trois a recours à un avortement au 
cours de sa vie. 
Source : CSF, 2025. 
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L’encadrement de l’avortement dans d’autres pays occidentaux 

Dans les pays qui ont adopté des lois sur l’avortement, celles-ci limitent généralement son accès à un 
certain stade de la grossesse ou établissent des conditions pour y avoir droit.  

Selon une compilation réalisée par le Center for Reproductive Rights (s.d., 2025), la limite pour obtenir un 
avortement se situe entre 10 et 14 semaines de grossesse dans la plupart des pays européens7. Cette limite 
atteint 18 semaines en Suède et au Danemark et 24 semaines aux Pays-Bas (le nombre de semaines étant 
calculé à partir de la date des dernières menstruations, comme au Québec). Par surcroît, plusieurs lois 
imposent une séance de counseling ou un temps de réflexion avant d’y avoir droit (Center for 
Reproductive Rights, s.d., 2025; InformedHealth, 2025). 

La France est le seul pays qui possède une disposition constitutionnelle protégeant expressément le droit 
à l’avortement. De fait, depuis 2024, la Constitution stipule que « [l]a loi détermine les conditions dans 
lesquelles s’exerce la liberté garantie à la femme d’avoir recours à une interruption volontaire de 
grossesse » (France, Gouvernement, 2024). Selon le texte actuel de la loi française, les interruptions 
volontaires de grossesse sont autorisées jusqu’à 14 semaines de grossesse (c’est-à-dire 16 semaines depuis 
la date des dernières menstruations), mais interdites après ce stade, sauf pour des raisons médicales 
(Légifrance, 2025).  

Au Royaume-Uni, la loi prévoit que l’avortement est possible jusqu’à 24 semaines à la condition que deux 
médecins le recommandent, en fonction de certains critères. Les femmes doivent donc justifier leur 
demande auprès de leur prestataire de soin. Au-delà de cette limite, l’avortement est permis uniquement 
dans des circonstances mettant à risque la santé de la mère ou du fœtus (MSI Reproductive Choices UK, 
s.d.; NHS, 2024; RCOG, 2024). 

En Nouvelle-Zélande, les femmes peuvent obtenir un avortement sans condition jusqu’à 20 semaines de 
grossesse. Les prestataires de soins sont tenus d’informer les femmes des services de counseling offerts, mais 
ceux-ci ne sont pas obligatoires. Au-delà de 20 semaines, une professionnelle ou un professionnel de la 
santé doit évaluer la demande en fonction de certains critères (ex. : le stade de la grossesse et l’état de 
santé de la femme) et consulter un ou une collègue (New Zealand, Ministry of Health, 2025).   

  

 
7.  Étant entendu que des règles différentes peuvent s’appliquer pour les avortements requis pour des raisons médicales. 

https://reproductiverights.org/maps/world-abortion-laws/
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2. VISÉE DE L’ARTICLE 29 DE LA CONSTITUTION ET LES APPRÉHENSIONS QU’IL SUSCITE 

Le PL 1 prévoit que l’éventuelle constitution du Québec énonce que « [l]’État protège la liberté 
des femmes d’avoir recours à une interruption volontaire de grossesse » (art 1). Cette disposition 
est jugée nécessaire par le gouvernement dans le contexte où « partout à travers le monde les 
droits des femmes reculent » (Assemblée nationale du Québec, 2025), l’objectif étant d’éviter 
« une situation comme dans certains États » (Laberge, 2025), dont les États-Unis (Bellerose, 2025)8. 
Le gouvernement évoque que si une loi fédérale était adoptée pour restreindre l’accès à 
l’avortement ou si un jugement de la Cour suprême du Canada avait pour effet d’en recriminaliser 
la pratique, le gouvernement québécois aurait, en vertu de l’article 29 de l’éventuelle constitution 
québécoise, l’obligation d’agir, par exemple en contestant la loi fédérale ou en ordonnant au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales de ne pas poursuivre le personnel soignant qui 
pratique des avortements9.  

La disposition soulève toutefois de vives appréhensions au sein de la société civile et parmi des 
spécialistes du droit, les mêmes que celles exprimées en 2023 alors que le gouvernement du 
Québec avait évoqué son intention de légiférer pour garantir un droit à l’avortement au Québec 
(Sioui, 2023b). En bref, des spécialistes et groupes10 font valoir que toute disposition législative visant 
à protéger l’avortement risque d’en fragiliser l’accès, en ce qu’elle prêterait flan à débattre 
politiquement la légitimité de ce soin de santé et qu’elle ouvrirait la voie à en baliser l’accès. Une 
disposition législative offrirait également la possibilité aux groupes anti-avortement de la contester 
devant les tribunaux en vue de restreindre le recours à l’avortement. Au surplus, est relevé le fait 
que l’article 29 de l’éventuelle constitution québécoise n’offrirait pas de réelle protection, non 
seulement parce qu’il pourrait être facilement amendé, mais parce que le droit à l’avortement 
découle de décisions prises sur la scène fédérale, notamment pour ce qui est du Code criminel et 
de l’interprétation de la Charte canadienne des droits et libertés. 

 

 

 
8.  En 2022, la Cour suprême des États-Unis a invalidé la décision Roe v. Wade (1973) rendue 50 ans plus tôt qui reconnaissait un droit 

constitutionnel à l’avortement dans l’ensemble du pays. Avec ce jugement (Dobbs v. Jackson Women’s Health Organization, 2022), il 
appartient désormais à chaque État de décider de l’encadrement de l’avortement qui y prévaut. Cela a fait en sorte que le droit à 
l’avortement a été restreint dans plusieurs États, ouvrant la porte à d’autres contestations judiciaires (Brennan Center for Justice, 2022; 
Guttmacher Institute, 2025).  

9.  Bélair-Cirino et Carabin (2025a et 2025b), Jolin-Barrette et Lévesque (2025), Laberge (2025) et Léonard (2025). 

10.  Voir notamment la FQPN (2025b), le Comité de veille stratégique en avortement du Québec (2023), la Fédération des femmes du 
Québec (Léonard, 2025), les juristes Louise Langevin et Christiane Pelchat (2025) de même que Louis-Philippe Lampron (Cantin, 2025b), 
ainsi que la titulaire de la Chaire de recherche du Canada en éthique féministe, Naïma Hamrouni (2025). 

https://lactualite.com/actualites/une-vaste-majorite-de-quebecois-souhaite-que-lavortement-soit-protege-avec-une-loi/
https://fqpn.qc.ca/nouvelles/la-fqpn-exige-le-retrait-de-larticle-sur-lavortement-du-projet-de-loi-constitutionnelle/
https://www.lapresse.ca/dialogue/opinions/2025-10-13/projet-de-constitution/encore-une-atteinte-au-droit-des-femmes.php
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3. RECOMMANDATION DU CSF  

Bien qu’il soit en dehors de sa mission de se prononcer sur la pertinence d’adopter une constitution 
québécoise, le CSF estime nécessaire de se positionner sur la disposition relative à l’interruption 
volontaire de grossesse qu’il est prévu d’introduire dans celle-ci, du fait qu’elle pourrait porter 
préjudice aux femmes.  

Il se doit certes de saluer l’intention du gouvernement québécois de vouloir préserver l’accès à 
l’avortement. Le CSF a toujours défendu l’autonomie reproductive des femmes et le respect de 
leur intégrité physique, se prononçant à plusieurs reprises sur l’importance de favoriser l’accès à 
l’avortement (voir l’aperçu qui figure en annexe).  

En revanche, le CSF craint que le PL 1 entraîne l’effet contraire à celui qui est recherché. Il partage 
ainsi les préoccupations exprimées par les groupes et spécialistes sur le risque que représente toute 
disposition législative sur l’avortement. D’ailleurs, maintes demandes ont été formulées au 
gouvernement québécois de la part de spécialistes du droit et d’organismes pro-choix en vue de 
maintenir le statu quo et de renoncer à légiférer en matière d’avortement11, même par la voie 
empruntée avec le PL 1.  

Aux yeux du CSF, il est crucial que toutes les femmes du Québec puissent, si elles le souhaitent, 
interrompre une grossesse. Le fait que l’avortement soit reconnu dans l’ensemble du Canada 
comme tout autre soin de santé et qu’aucune loi n’encadre son accès assure actuellement aux 
Québécoises un accès libre aux services d’avortement. Force est d’admettre que cette situation 
est enviable comparativement à celle qui prévaut dans différentes régions du monde où des lois 
balisent et limitent le droit à l’avortement (voir l’encadré de la section 1).  

Certes, des difficultés d’accès aux services d’avortement s’observent dans certains milieux au 
Québec. Le CSF estime que c’est en agissant sur celles-ci que le gouvernement québécois 
exercera le mieux sa responsabilité de préserver l’accès à l’avortement au Québec12. Des actions 
sont en cours dans la foulée du Plan d’action gouvernemental sur l’accès à 
l’avortement 2024-2027; le CSF enjoint au gouvernement de poursuivre ses efforts en ce sens.  

Considérant : 

• l’importance de s’assurer que toutes les femmes du Québec puissent, si elles le souhaitent, 
interrompre une grossesse; 

• le fait que l’avortement est reconnu dans l’ensemble du Canada comme un soin de santé 
garanti en vertu de la Loi canadienne sur la santé; 

• le fait qu’aucune loi au Québec ou au Canada ne limite le recours à l’avortement; 

• les législations sur l’avortement qui prévalent dans différentes régions du monde auxquelles 
sont assorties des conditions qui en limitent l’accès; 

• les risques que l’introduction d’une mention relative à l’interruption volontaire de grossesse 
dans une éventuelle constitution québécoise en fragilise l’accès plutôt que le protège; 

Le CSF recommande à la Commission des institutions de retirer l’article 29 prévu à l’éventuelle 
constitution québécoise énoncée à l’article 1 du PL 1.

 
11. Bellerose (2025), Chouinard (2025), Comité de veille stratégique en avortement du Québec (2023), Duval (2025), FQPN (2025b), Langevin 

et Pelchat (2025) et Sioui (2023a, 2023b). 

12. Le gouvernement du Québec l’avait lui-même affirmé en 2024, dans le Plan d’action gouvernemental sur l’accès à 
l’avortement 2024-2027, que « le geste le plus important qui peut être posé par le gouvernement du Québec pour mieux protéger le 
droit à l’avortement est de garantir les conditions nécessaires à l’exercice de ce droit en améliorant l’accès aux services » (Secrétariat 
à la condition féminine, 2024, p. 3). 

http://www.fqpn.qc.ca/nouvelles/la-fqpn-exige-le-retrait-de-larticle-sur-lavortement-du-projet-de-loi-constitutionnelle/
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CONCLUSION 

Sans se prononcer sur la pertinence d’adopter une constitution québécoise, le CSF fait valoir le 
risque d’y introduire une mention relative à l’interruption volontaire de grossesse. L’avortement est 
reconnu dans l’ensemble du Canada comme tout autre soin de santé : il doit continuer à en être 
ainsi. Le gouvernement québécois doit poursuivre ses efforts pour améliorer les services 
d’avortement sur l’ensemble du territoire : c’est de cette façon qu’il peut le mieux s’engager pour 
que toutes les femmes du Québec puissent, si elles le souhaitent, interrompre une grossesse. 

 

 





 

11 

ANNEXE : APERÇU DES RECOMMANDATIONS DU CSF SUR L’AVORTEMENT DEPUIS 1988 

En 1988, dans un document visant à « réactualiser ses principes et à préciser ses orientations en 
regard de l’avortement » (CSF, 1988, p.  i), le CSF se réjouit de la décriminalisation de l’avortement 
à la suite du jugement R. c. Morgentaler et de sa reconnaissance comme d’un acte médical. Afin 
de garantir la santé et la sécurité des femmes qui souhaitent recourir à un avortement, il s’interroge 
sur la pertinence d’encadrer la pratique. Il estime que l’inclusion de dispositions au Code criminel 
canadien ne constitue pas un moyen approprié pour arriver à cette fin. Ses recommandations 
visent plutôt à bonifier le soutien offert aux femmes qui vivent une grossesse non désirée, à réduire 
les délais pour obtenir des services d’avortement et à en améliorer l’accessibilité dans toutes les 
régions du Québec.  

En 1990, dans un document d’information sur l’avortement au Québec, le CSF se positionne contre 
le projet de loi fédéral visant à criminaliser les avortements qui ne seraient pas pratiqués par une 
ou un médecin ou sur son instruction, craignant les difficultés d’accès à l’avortement qu’il 
entraînerait. Il considère qu’il n’y a pas de « vide juridique concernant l’avortement, puisque les 
actes médicaux sont déjà encadrés par des législations provinciales », de sorte que la législation 
est, à ses yeux, injustifiée (CSF, 1990, p. 2). Le CSF reprend essentiellement les mêmes 
recommandations qu’il avait formulées en 1988 en vue d’améliorer les soins de santé reproductive 
offerts aux femmes.  

En 1992, dans un avis intitulé L'accessibilité aux services de contraception et d'avortement, le CSF 
se montre préoccupé par la diminution du nombre de lieux offrant des avortements et demande 
que chaque région du Québec se dote de services d’avortement complets et gratuits. Il formule 
aussi des recommandations visant à améliorer l’information fournie aux femmes et à bonifier la 
formation sur l’avortement destinée aux prestataires de soins.  

En 2008, dans une étude sur l’état des lieux de l’avortement au Québec, le CSF demande à l’État 
« d’enlever tous les obstacles et toutes les contraintes qui nuiraient à l’accessibilité à l’avortement 
en vertu des droits fondamentaux de liberté, d’égalité, de sécurité et d’intégrité, conférés par les 
chartes canadienne et québécoise » (CSF, 2008, p. 46). 

En 2009, dans le contexte du projet de loi no 34, Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les centres médicaux spécialisés et les laboratoires d’imagerie médicale générale, le 
CSF déplore l’insuffisance des services d’avortement dans le réseau public et demande au 
gouvernement d’assurer l’accessibilité gratuite des soins d’avortement sur l’ensemble du territoire 
québécois. 

En 2012, ayant pris connaissance de l’existence d’organismes d’aide référés dans des sites Web 
du réseau public de la santé qui pourraient être contre l’avortement, le CSF rappelle au 
gouvernement l’importance d’expliquer de manière neutre les options possibles pour faciliter la 
prise de décision des femmes face à une grossesse. 

En 2015, dans un mémoire publié à l’occasion du projet de loi no 20, Loi édictant la Loi favorisant 
l’accès aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée et modifiant diverses 
dispositions législatives en matière de procréation assistée, le CSF insiste sur l’importance de lever 
les barrières limitant l’accès à l’avortement, notamment toute démarche administrative retardant 
la première consultation.
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